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1. La circulaire du ministère de l'économie et des finances du 26 juillet 1971(1) instruction du 15 octobre 1964
attire l'attention des services sur l'intérêt des analyses de coût dans les marchés publics et apporte des
précisions sur la conduite des analyses de coût qui ne résultent pas d'obligation légales, mais du seul accord
des parties.

2. Cette circulaire peut intéresser les services non industriels des armées, en leur indiquant notamment les
critères à retenir pour déterminer l'intérêt économique d'une analyse de coût contractuelle. Pour son
application dans les services des armées, il paraît toutefois nécessaire d'apporter certaines précisions afin
d'éviter une multiplication des enquêtes, préjudiciable aux titulaires de marchés comme aux services d'enquête
de prix.

3. Certaines informations qui peuvent être utiles aux services contractants sont disponibles sans qu'il soit
besoin de faire d'enquête spéciale. En effet, certaines entreprises titulaires de nombreux marchés avec les
services relevant de la délégation ministérielle pour l'armement sont fréquemment contrôlées par ces services.
Dans un souci de coordination des enquêtes de prix de revient, il a été dressé une liste de ces entreprises (2)

avec indication du service pilote d'enquête de prix.

Si un service non industriel envisage de confier l'exécution d'un marché à une société figurant sur cette liste, il
peut s'adresser au service pilote pour obtenir tous les renseignements qui lui paraîtraient nécessaires pour
l'appréciation de l'offre qui lui a été remise. En particulier des taux de frais ou des taux horaires sont souvent
disponibles à la suite d'enquêtes générales.

4. Si les services ou organismes ne relevant pas de la délégation ministérielle pour l'armement désirent
cependant faire effectuer une enquête de prix, ils doivent, dans les conditions précisées ci-après, formuler une
demande d'enquête précisant l'objet exact de l'enquête et justifiant son intérêt économique.



Mais, pour tenir compte des charges qu'entraîne une enquête de prix pour le fournisseur comme pour le
service d'enquête, les services de la délégation ministérielle pour l'armement n'interviennent en principe que si
le marché devant faire l'objet d'une enquête est d'un montant au moins égal à 500 000 francs et si le montant
total des marchés concernés (3) est estimé à plus de 5 millions de francs.

Si l'opération envisagée n'atteint pas ces seuils, le service demandeur devra donc exposer les raisons
particulières justifiant cette enquête.

5. Si l'intérêt économique de l'opération lui paraît justifier une enquête de prix, le service non industriel doit
adresser la demande d'enquête prévue à l'alinéa 4 précédent :

- à la délégation ministérielle pour l'armement, direction des programmes et affaires industrielles,
avec copie pour information au contrôle général des armées, service du contrôle central, s'il s'agit
d'entreprises figurant sur la liste visée au paragraphe 3 ci-dessus ;

- au contrôle général des armées, service du contrôle central, s'il s'agit d'autres entreprises. Après avis
de la direction des programmes et affaires industrielles, le contrôle général des armées transmettra le
dossier au service relevant du ministère d'État chargé de la défense nationale ou d'un autre ministère,
en mesure d'effectuer l'enquête de prix de revient demandée.

En aucun cas, un service ou organisme placé sous l'autorité du ministre d'État chargé de la défense nationale
ne peut adresser directement une demande d'enquête de prix de revient à un service relevant d'un autre
ministère.

6. La présente circulaire remplace et abroge les note circulaire no 15224/MA/DAAJC/MBI/1 du 28 avril 1969
et note circulaire no 20565/DN/DAAJC/MBI/1 du 22 juillet 1970, non insérées au BO.

Pour le ministre d'Etat chargé de la défense nationale et par délégation :

Le contrôleur général des armées,

VIALATTE.

(1) Le texte de cette circulaire figure en annexe II. Il a fait l'objet de la brochure 1372 de l'imprimerie des journaux officiels
qui comporte en outre l'(BO/G, p. 4617 ; BO/M, p. 4399 ; BO/A, p. 1819 ; JO du 30 octobre 1964, p. 9730) et diverses
annexes.

(2) ANNEXE I

(3) Par marchés concernés, on entend outre le marché faisant l'objet de la demande d'enquête, l'ensemble des marchés pour
lesquels les résultats de l'enquête donneraient des éléments d'appréciation utiles au service négociateur.



ANNEXE I.

Table 1. LISTE DE REPARTITION DES ENTREPRISES ENTRE LES SERVICES PILOTES
D'ENQUETES DE PRIX DE LA DELEGATION GENERALE POUR L'ARMEMENT (septembre 1982).

D.T.A.T./S.C.C. Service central des commandes

Service prix expertises

46, boulevard Bessières

75822 Paris Cedex 15

Tél. 627-03-03 — Poste 24-20.

D.T.C.N./S.C.M. Service central des marchés

Groupe enquêtes de prix

8, boulevard Victor

75732 Paris Cedex 15

Tél. 532-42-00 — Poste 31-874.

D.T.A.T./S.E.F.T. Section d'études et fabrications des télécommunications

Fort d'Issy

18, rue du Docteur-Zamenhof

92131 Issy-les-Moulineaux

Tél. 645-21-51 — Poste 60-35.

D.T.C.A./S.C.P.M. Service central de la production des prix et de la maintenance

Section expertise et prix

4, avenue de la Porte d'Issy

75753 Paris Cedex 15

Tél. 552-42-32.

Table 2. ENTREPRISES DONNANT LIEU A L'ETABLISSEMENT D'ELEMENTS GENERAUX DE
PRIX (EGP).

Sociétés. CCC
applicable.

Organisme chargé de
l'élaboration des EGP.

Service
pilote.

Abeilles (Les). SCM. SCM.

ABG — SEMCA. Aéro. SCPM. SCPM.

ACB. SCM. SCM.

ACIS. Aéro. SCPM. SCPM.

ACOME. SCM.

ADERSA — GERBIOS. SCPM. SCPM.



ADR. Aéro. SCPM. SCPM.

ADV (Aérotechnique de Dreux-Vernouillet). SCC. SCC.

AERAZUR. Aéro. SCPM. SCPM.

AERO. Ingénierie. CGA. SCM.

AEROSPATIALE (SNIAS). Aéro. SCPM. SCPM.

AIA de Bordeaux. Aéro. SCPM. SCPM.

AIA de Clermont-Ferrand. Aéro. SCPM. SCPM.

AIR FRANCE (Division du matériel). SCPM. SCPM.

Air liquide (L'). Aéro. SCPM. SCPM.

Air précision. Aéro. SCPM. SCPM.

ALKAN. Aéro. SCPM. SCPM.

ALSETEX (Société d'armement et d'études). SCC. SCC.

Alsthom — Atlantique (Dépt. NERTEC et dépt. méc.,
Saint-Nazaire).

SCM. SCM.

AMAN. SCC. SCC.

AMD — BA. Aéro. SCPM. SCPM.

AMP (Antennes moulées plastiques). SCPM. SCPM.

AMP (Appareil médical de précision). SCPM. SCPM.

AOIP. Electronique. SCPM. SCPM.

ARTUS. SCPM. SCPM.

ATAMEC (GIE Loire EMEP). SCC. SCC.

AUTOCLEM. SCC. SCC.

AUXILEC. Aéro. SCPM. SCPM.

AVIAC. Aéro. SCPM. SCPM.

AVIONS Robin. SCPM. SCPM.

Badin-Crouzet. Aéro. SCPM. SCPM.

Barracuda. SCC. SCC.

BBT. SCC. SCC.

BEN. SCM. SCM.

Bertin et Cie. Ingénierie. SCPM. SCPM.

BIPE. Ingénierie. CCM. SCM.

BNAé. Ingénierie. SCPM. SCPM.

Briban. SCC. SCC.

Brillie (Ateliers). SCC. SCC.

Bronzavia. Aéro. SCPM. SCPM.

Bruey. Aéro. SCPM. SCPM.

Brun. SCC. SCC.

Bureau VERITAS. SCPM. SCPM.

CAARP (Coopération des ateliers aéronautiques de la région
parisienne).

SCPM. SCPM.

CABELTEL (Filiale Thomson-CSF). Elect. CGA. SCM.

Câbles de Lyon. Electronique. PTT. SCM.

CAP Sogeti. Ingénierie. CNES. SCM.

Carrier. SCC. SCC.

CEFA (Chaudronnerie et forges d'Alsace). SCC. SCC.

CEGEDUR. SCC. SCC.

CEGOS. Ingénierie. SCM. SCM.



CEM. SCM. SCM.

CEPE. Electronique. CGA. SCM.

CERCI. Ingénierie. SCM. SCM.

CERCO. Aéro. SCM. SCM.

CERT Toulouse (Centre d'études et de recherches). SCPM. SCPM.

CETT. Electronique. CGA. SCM.

CGA (Compagnie générale d'automatisme). SCM. SCM.

CGR/MEV. Electronique. CGA. SCM.

CGTM (Filiale de Turbomeca). Aéro. SCPM. SCPM.

Chastan. SCM. SCM.

Chausson. SCC. SCC.

Chauvin-Arnoux. SCPM. SCPM.

CIEL. SCM. SCM.

CILAS-ALCATEL. Electronique. CGA. SEFT.

CIMSA. Electronique. CGA. SCM.

CIT. Electronique. PTT. SCM.

CITEC. Electronique. CGA. SCM.

CMN. SCM. SCM.

CNIM. SCM. SCM.

CNMP Le Havre. SCPM. SCPM.

COGER. SCPM. SCPM.

COMEX. SCM. SCM.

CONSULTRONIC. Ingénierie. PTT. SCM.

Creusot-Loire. SCC. SCC.

CRMA. Aéro. SCPM. SCPM.

Crouzet. Aéro. SCPM. SCPM.

CSEE. Electronique. CGA. SCPM.

DBA (Division air équipement). Aéro. SCPM. SCPM.

DEGREANE. SCM. SCM.

Dégremont. SCC. SCC.

DEMECA (GIE Loire EMEP). SCC. SCC.

Deshais. SCPM. SCPM.

Dubigeon-Normandie. SCM.

Durol. SCC. SCC.

EAS (Filiale SNIAS). SCPM. SCPM.

ECA. SCM. SCM.

ECA automation. Ingénierie. CGA. SCM.

ECE (Equipement et construction électrique). Aéro. SCPM. SCPM.

EFCIS. Electronique. CGA. SCM.

Electronique Louis Graniou-SUDELEC-SERMELEC. Electronique. SCPM. SCPM.

ENERTEC. Electronique. SCPM. SCPM.

ERAM. SCPM. SCPM.

ERCA. SCPM. SCPM.

ESD (Electronique Serge Dassault). Electronique. CGA. SCPM.

ESPA. SCC. SCC.

EUREQUID. Ingénierie. CCM. SCM.



EUROMISSILE. SCPM. SCPM.

Faure-Herman. SCPM. SCPM.

Fenwick aviation. SCPM. SCPM.

FERE. SCC. SCC.

FLONIC. SCC. SCC.

Forges de Bologne. SCC. SCC.

FOS (GEI Loire-EMEP). SCC. SCC.

Fulmen (Société d'accumulateurs). SCM. SCM.

GCIE. SCPM. SCPM.

Giravions Dorand. SCC. SCC.

Girodin (Techniques). SCM. SCM.

GISO (Groupement d'intérêt économique du sud-ouest). SCC. SCC.

GMA (Filiale d'AMD-BA). Aéro. SCPM. SCPM.

Graniou Jean. Electronique. SCPM. SCPM.

Griffet. SCC. SCC.

Groupe Dreux-Deco-Paint. Aéro. SCPM. SCPM.

Groslambert. SCC. SCC.

Guinard (Pompes). SCM. SCM.

Haulotte. SCC. SCC.

Heuliez. SCC. SCC.

Hispano-Suiza. Aéro. SCPM. SCPM.

Hurel-Dubois. SCPM. SCPM.

Hutchinson. SCC. SCC.

HYPERBAR — DIESEL. SCC. SCC.

HYPERELEC. Electronique. SCPM. SCPM.

IBM France. SCPM. SCPM.

IFOP — ETMAR. Ingénierie. CCM. SCM.

Imprimeurs techniques. SCC. SCC.

IMFL (Institut de mécanique du fluide, Lille). SCPM. SCPM.

INDRAERO. SCPM. SCPM.

INSPECTRONIC. Electronique. SEFT. SEFT.

Institut de Saint-Cyr — CNAM. SCPM. SCPM.

Intertechnique. Aéro. SCPM. SCPM.

ISPENA (GIE). SCPM. SCPM.

ISR. Ingénierie. SCPM. SCPM.

Jacottet. SCPM. SCPM.

Jaeger (Division aéro). Aéro. SCPM. SCPM.

Jardillier. Electronique. SEFT. SEFT.

Jaz industries.

Jeumont-Schneider.

SCC. SCC.

Jeumont DME (Jeumont). SCM. SCM.

Jeumont MEI (Champagne). SCM. SCM.

Jeumont DMM (Champagne). SCM. SCM.

Kleber-Colombes. SCPM. SCPM.

Labinal. SCPM SCPM

Laboratoires de Marcoussis. Electronique. CGA SEFT



Lacroix. SCC SCC

La Jonchère. SCPM SCPM

Latécoère (SILAT). Aéro. SCPM SCPM

La Perrière (C. et A. de). SCM SCM

L'Aurore. SCC SCC

Le Bozec et Gautier. Aéro. SCPM SCPM

LCT. Electronique. CGA SEFT

LCIE. SCPM SCPM

LEP. Electronique. SEFT SEFT

LERC. Electronique. SEFT SEFT

LGT. Electronique. CGA SCM

L'Hôtelier-Montrichard. SCPM SCPM

LINCRUSTA. SCC SCC

LMT radio professionnelle. Electronique. PTT SEFT

Losfeld. SCC SCC

LTT. Electronique. PTT SEFT

Luchaire SA. SCC SCC

Mac Kinsey. Ingéniérie. CCM SCM

MAFCA (Société coopérative ouvrière de production). SCC SCC

Magnésium industriel. SCC SCC

Management scientifique. Ingéniérie. CCM SCM

MANUBAT-PINGON. SCC SCC

MANURHIN. SCC SCC

Marrel Frères. SCC SCC

Marrel hydro (Société des bennes Marrel, départ, MH). SCC SCC

Martin-Baker. Aéro. SCPM SCPM

Matenin. SCC SCC

MATRA. Aéro. SCPM SCPM

MDCA (Mécanique, chaudronnerie, découpage, accessoires). SCC SCC

MECI (Matériel électronique de contrôle industriel).

Merlin-Gérin.

SCPM SCPM

Merlin (Dépt SES). SCM SCM

Merlin (Dépt ABT). SCM SCM

Merlin Division fonderie. SCM SCM

Merville. SCPM SCPM

Messier auto-industrie (Groupe Lucas France, Dion MAI). SCC SCC

Messier — Hispano — Bugatti. Aéro. SCPM SCPM

METRAVIB. Ingéniérie. SCM SCM

MICROTURBO. Aéro. SCPM SCPM

MINERVA. SCC SCC

Modèles français (Les). SCPM SCPM

Montupet. SCM SCM

Mors. Aéro. SCPM SCPM

Le moteur moderne. SCC SCC

Moulage industriel moderne. SCC SCC

Nardeux. Electronique. SCPM SCPM



Nouvelle cartoucherie de Survilliers. SCC SCC

OMERA-SEGID (Filiale de TRT). CGA SCPM

ONERA. SCPM SCPM

ORITEL. SCPM SCPM

ORTEC. Ingéniérie. PTT SCM

OTH. Ingéniérie. CCM SCM

Panhard et Levassor. SCC SCC

Paulstra. SCPM SCPM

Peckly. SCPM SCPM

Peugeot (Automobiles). SCC SCC

Poclain-Hydraulics. SCC SCC

Pons. Electronique. SCM SCM

Porcher textile. SCC SCC

Potez aviation. SCPM SCPM

PRECILEC. SCM SCM

PROENGIN. SCC SCC

PYROMECA. SCM SCM

Ragonot. Aéro. SCPM SCPM

Ramone (GIE Loire EMEP). SCC SCC

Ratier — Figeac. Aéro. SCPM SCPM

Reims aviation. Aéro. SCPM SCPM

REOSC (Filiale de SFIM). Aéro. SCPM SCPM

REVIMA. Aéro. SCPM SCPM

Rhône-Poulenc industrie. SCC SCC

Richier. SCC SCC

Rive de Gier. SCM SCM

Rivory Joanny. SCC SCC

ROBINDUS. SCPM SCPM

Rockwell Collins France. SCPM SCPM

Rossi. SCC SCC

RTC. Electronique. SCPM SCPM

Ruggieri. SCC SCC

RVI (Renault Véhicules Industriels). SCC SCC

SACAP. SCPM SCPM

SACM. SCM SCM

SAF. Electronique. SCPM SCPM

Safare-Crouzet. Electronique. SCPM SCPM

SAFT.

SAFT SOGEA. Electronique. SCM SCM

SAFT accus. SCM SCM

SAGEM. Aéro.

Electronique.

CGA SCPM

Saint-Chamond Granat. SCPM SCPM

Sambre et Meuse. SCC SCC

SAMM. SCC SCC

SARMA. Aéro. SCPM SCPM



SAT. Electronique. CGA SCPM

SATEM. SCC SCC

Saut du Tarn. SCM SCM

Schlumberger. Aéro. SCPM SCPM

SECA (Filiale SNIAS). Aéro. SCPM SCPM

SECAN. Aéro. SCPM SCPM

SECRE. Electronique. SCPM SCPM

SEDEMS. SCC SCC

SEDES. Ingéniérie. CCM SCM

SEEE (Filiale SODETEG). Ingéniérie. CGA SCM

SEFTIM. Electronique. SCPM SCPM

SEGE (ELNO). Electronique. SEFT SEFT

SEMA. Ingéniérie. PTT SCM

SEMS (Filiale Thomson-CSF). Electronique. CGA SCM

SEP. Aéro. SCPM SCPM

SERAP. SCC SCC

SERAT. SCC SCC

SERCEL. SCM SCM

SERE. Aéro. SCPM SCPM

SERETE. Ingéniérie. CCM SCM

SERMELEC (Cf. Electronique Louis Graniou). Electronique. SCPM SCPM

SERI Renault. Ingéniérie. SCM SCM

SERTI. Ingéniérie. CCM SCM

SESA. Ingéniérie. SCM SCM

SETE. Ingéniérie. SCM SCM

SETEC. Ingéniérie. CCM SCM

SFCN. SCM SCM

SFENA. Aéro. SCPM SCPM

SFIM. Aéro. SCPM SCPM

SFM. SCC SCC

SILEC. SCM

SIME industrie (Société VALEO, division SI). SCC SCC

SINPAR. SCC SCC

SINTRA-ALCATEL. Electronique. CGA

SINTRA-ALCATEL (Département SMTV). SCPM

SINTRA-ALCATEL (Département DSM). SCM

SIREN. SCPM SCPM

SMI SCC SCC

SMSM. SCC SCC

SNACH. SCM SCM

SNACRP. SCM SCM

SNECMA. Aéro. SCPM SCPM

SNEM. SCC SCC

SNEPA. SCM SCM

SNFA. Aéro. SCPM SCPM

SNPE. CGA (+ SCC à titre transitoire). SCC



SOCALTRA. SCC SCC

SOCAPEX (Filiale Thomson-CSF). Electronique. CGA SCM

SOCATA (Filiale SNIAS). Aéro. SCPM SCPM

SOCEA (Filiale SNIAS). Aéro. SCPM SCPM

SOCHATA-SNECMA. Aéro. SCPM SCPM

SOCRAT. Electronique. SCPM SCPM

SODACEL. SCM SCM

SODETEG (Filiale Thomson-Brandt). Ingéniérie. CGA SCM

SODETEG-TAI. Ingéniérie. CGA SCM

SOFELEC. SCC. SCC.

SOFILTRA. SCC. SCC.

SOFRES. Ingéniérie. PTT. SCM.

SOGEP. Ingéniérie. SCM. SCM.

SOGERMA (Filiale SNIAS). Aéro. SCPM. SCPM.

SOMELEC. SCPM. SCPM.

SONOVISION. Aéro. SCPM. SCPM.

SOPELEM. SCC. SCC.

SOPEMEA. Aéro. SCPM. SCPM.

Soule (Ets). Aéro. SCPM. SCPM.

Souriau. Aéro. SCPM. SCPM.

SOVIS. SCC. SCC.

SPAIR. SCC. SCC.

SPEMELEC. SCC. SCC.

SPI-ITT (Division METRIX). Aéro. SCPM. SCPM.

SPIROS. SCC. SCC.

SRI (Filiale SODETEG). Ingéniérie. CGA. SCM.

SRPI-Morin. SCC. SCC.

SSCM (Société surgérienne de constructions mécaniques)
(Filiale de la SACM).

SCM. SCM.

STAREC. Electronique. SCPM. SCPM.

STUDEC. SCM. SCM.

SUDELEC (Cf. Electronique Louis Graniou). Electronique. SCPM. SCPM.

SUPERFLEXIT. Aéro. SCPM. SCPM.

Tailleur. SCC. SCC.

TEAM. SCPM. SCPM.

TEKELEC AIR-TRONIC. Electronique. SCPM. SCPM.

TELEC-SIDETEL. SCPM. SCPM.

TELERAD. Electronique. SCPM. SCPM.

Thomson-Brandt. CGA. SCC.

Thomson-CSF. Electronique. CGA.

Thomson-DASM-DTE-DSE-DRS-TVT-CP Brest-CPES. SCM.

Thomson-DTC-DFH-DTP-DRT-LRC. SEFT.

Thomson-AVS-TEX-DMH-DSI. SCPM.

Thuillier-Minel. SCC. SCC.

TISSMETAL (Téléflex Synéravia). SCC. SCC.

TITAN (Compagnie d'exploitation française CEF). SCC. SCC.



Treficable Pirelli. SCM.

TRT. Electronique. CGA. SEFT.

TURBOMECA. Aéro. SCPM. SCPM.

ULMER. Aéro. SCPM. SCPM.

UNELEC. SCM. SCM.

UNIC. SCC. SCC.

UTA. SCPM. SCPM.

Vion. Aéro. SCPM. SCPM.

Wassmer. Aéro. SCPM. SCPM.

Wonder. SCM. SCM.

Zénith aviation. Aéro. SCPM. SCPM.

Zodiac. Aéro. SCPM. SCPM.



ANNEXE II

CIRCULAIRE RELATIVE À LA PRATIQUE DES ANALYSES DE COÛTS DANS LES MARCHÉS
PUBLICS.

Du 26 Juillet 1971

Référence de publication : N.i. BO ; n.i. JO.

L'analyse de coûts désigne l'ensemble des moyens par lesquels un acheteur tente de déterminer soit le prix de
revient prévisionnel, soit le prix de revient réel constaté a posteriori d'une prestation. Cette technique consiste
en une étude critique de documents présentés par un soumissionnaire ou un fournisseur ; ces documents
doivent faire apparaître une décomposition des différents constituants du prix de revient, en distinguant en
particulier les quantités prévues d'éléments d'ordre technique — nombre d'heures de main-d'œuvre directe ou
de machine, matières et fournitures approvisionnées — et l'évaluation retenue de leur coût unitaire.

L'étude porte sur des devis de prix analytiques lorsqu'il s'agit d'apprécier des coûts prévisionnels, sur des états
de prix de revient quand il s'agit d'analyser des coûts déjà encourus.

Les analyses de coûts constituent souvent le seul substitut possible à la concurrence, lorsque cette dernière ne
peut jouer. Elles permettent d'éviter que les prix de prestations nouvelles ne soient fixés de façon trop
empirique ou par simple référence à des prix antérieurs actualisés. Elles complètent enfin utilement des
méthodes purement comparatives, dites analyses de prix, lorsque ces dernières ne conduisent pas à des
conclusions très assurées et significatives.

C'est pourquoi la loi — article 54 de la loi de finances pour 1963 (1) — a donné, dans certains cas et à certains
acheteurs du secteur public, le droit de pratiquer des contrôles de prix de revient de marchés publics, tandis
que la libre négociation des marchés de gré à gré autorise l'acheteur soit à demander l'insertion de clauses
permettant des analyses de coûts, soit à discuter poste par poste des devis analytiques présentés par le
fournisseur, à condition que soit obtenu l'accord du contractant.

Seul, cependant, un petit nombre d'acheteurs du secteur public utilise les techniques d'analyse de coûts pour
apprécier et discuter le niveau des prix des contrats qu'ils passent.

Cette situation ne saurait être considérée comme satisfaisante et les résultats très encourageants obtenus en
matière de prévision et de réduction des coûts à la suite d'enquêtes justifient un plus large recours à l'analyse
de coûts.

Aussi, après quelques années d'expérience — et sans chercher à développer à l'excès, ni de façon
systématique, le nombre des enquêtes de coûts effectuées — il apparaît nécessaire de rappeler et de préciser
les différentes formes que peuvent prendre les analyses de coûts, en vue d'attirer l'attention des acheteurs du
secteur public sur leur intérêt.

Les principes fondamentaux de la mise en œuvre du droit de contrôle des prix de revient ont été exposés par
l'instruction de base du 15 octobre 1961(2). Ce texte, qui correspondait à la stricte application de l'article 51 de
la loi de finances pour 1963, est bien connu de ceux des services acheteurs de l'État et des entreprises
publiques qui, par fonction, ont à conclure fréquemment d'importants marchés industriels de gré à gré.

L'objectif de la présente circulaire est différent.

Il consiste avant tout à apporter des précisions sur la conduite de celles des analyses de coûts qui ne sont pas
la conséquence d'obligations légales mais résultent du seul libre accord des parties.

Cette possibilité concerne évidemment l'ensemble des services publics mais elle présente un intérêt tout
particulier pour ceux qui ne font pas partie des grandes collectivités visées précédemment. Aussi les conseils
contenus dans la présente circulaire s'adressent-ils essentiellement :



- à certaines entreprises publiques habilitées à exercer les contrôles prévus par l'article 54 de la loi de
finances pour 1963 et qui n'ont que très exceptionnellement exploité cette possibilité ;

- aux services centraux ou déconcentrés de certains ministères qui n'approvisionnent que rarement des
matériels susceptibles d'être soumis à des enquêtes de prix de revient ;

- à certaines collectivités locales ou certains établissements publics locaux qui, bien que non habilités
à pratiquer les contrôles de prix prévus par l'article 54, peuvent décider de recourir contractuellement
à l'analyse du coût de leurs achats, lorsqu'ils approvisionnent de gré à gré des matériels dont la
convenance des prix ne saurait être appréciée avec précision par d'autres moyens.

Les récentes mesures de déconcentration des investissements publics devraient tendre à accroître le nombre
des acheteurs du secteur public qui peuvent occasionnellement être appelés à envisager des analyses de coûts.

En pratique, l'essentiel du contenu de l' instruction du 15 octobre 1964 est applicable aux analyses de coûts
contractuelles. Ce texte figure donc en annexe I à la présente circulaire. Celle-ci vise seulement à apporter
certains compléments nécessaires et à rassembler en un seul document les textes concernant les diverses
formes de l'analyse de coûts ; elle évite de reprendre les éléments de l' instruction du 15 octobre 1964 , sauf
sur quelques points particulièrement importants ou lorsque la clarté de l'exposé l'exige. Les deux textes
suivant le même plan, il est conseillé de se reporter systématiquement aux chapitres correspondants de l'
instruction du 15 octobre 1964 .

I. LES DIFFÉRENTES FORMES DE L'ANALYSE DES COÛTS

Les analyses de coûts peuvent se pratiquer après la conclusion d'un marché, et ce sont alors des analyses de
coûts a posteriori, ou avant la conclusion du contrat, pendant la phase de négociation, et ce sont des analyses
de coûts a priori.

A.  L'analyse de coûts a posteriori

Une telle analyse, dont le but est de chercher à déterminer le coût réel d'une prestation déjà effectuée
et dont la possibilité doit être prévue dans le contrat lui-même, peut avoir deux fondements :

- un fondement légal, constitué par l'article 54 de la loi de finances pour 1963 ;

- une base purement contractuelle, résultant du libre accord des parties ; l'analyse est alors
appelée contractuelle.

Ces analyses de coûts a posteriori ont pour principal objet de donner la possibilité de confronter le
prix réel d'un marché forfaitaire au prix prévu dans le marché, sans remettre en cause ce dernier, pour
disposer d'éléments d'information utiles à la négociation de contrats ultérieurs. Ces analyses
constituent bien souvent le seul élément objectif dont peuvent disposer des acheteurs pour négocier
utilement des prestations complexes. Il convient donc de ne pas négliger cette possibilité et d'y
recourir de façon plus fréquente.

Il est aussi rappelé que certaines analyses contractuelles, faites a posteriori, permettent la fixation des
prix de règlement, dans le cas où les marchés sont passés à prix provisoires, en particulier lorsqu'ils
comportent une clause d'intéressement.

B.  L'analyse de coûts a priori

Cette analyse est pré-contractuelle car elle porte sur un devis dont elle se propose d'examiner tous les
éléments. Elle est décrite dans la partie IB de la circulaire du 10 octobre 1969 (3) [annexe III]. Elle est
la condition nécessaire d'une négociation sérieuse des prix de contrats portant sur des prestations
élaborées et les acheteurs du secteur public doivent s'efforcer de la mettre en œuvre de façon plus
systématique.



Elle est fondée très fréquemment sur les conclusions d'une ou de plusieurs analyses de coûts a
posteriori, exécutées sur des marchés antérieurs portant sur des prestations similaires.

II. LE CHAMP D'APPLICATION DES ANALYSES DE COÛTS CONTRACTUELLES ET
PRÉ-CONTRACTUELLES

Le champ d'application des analyses de coûts contractuelles et pré-contractuelles est plus vaste que celui des
analyses résultant de l'application de l'article 54 de la loi du 23 février 1963.

A.  Personnes morales ayant la faculté de recourir aux analyses de coûts contractuelles et
pré-contractuelles

Alors que la liste des personnes morales ayant la faculté de pratiquer les contrôles de prix de revient
prévus par l'article 54 est limitative, tout acheteur du secteur public a la possibilité de négocier une
clause contractuelle d'analyse de coûts ainsi que de procéder ou faire procéder à une analyse de devis
de prix, que le marché ait la forme d'un contrat administratif ou qu'il ait le caractère de contrat de droit
privé.

Toutefois, lorsque ces analyses exigent une vérification détaillée des pièces techniques ou comptables
utilisées par l'entreprise pour établir sa proposition de prix, il convient que seules des collectivités
publiques d'une certaine dimension (communautés urbaines, grandes villes, ports autonomes, grands
établissements hospitaliers par exemple) recourent à ces méthodes. En l'absence de cette précaution,
les fournisseurs risqueraient d'être soumis à des sujétions excessives ; de plus, la technicité, la
complexité et le prix de revient élevé des analyses de coûts exigent que leur usage ne soit pas
exagérément développé.

B.  Entreprises pouvant être l'objet d'analyses de coûts contractuelles ou pré-contractuelles

Les analyses de coûts contractuelles et pré-contractuelles peuvent être pratiquées non seulement chez
les titulaires ou soumissionnaires mais aussi, par inclusion de clauses contractuelles dans les marchés
principaux, ou par simple accord entre les différentes parties dans le cas d'analyses de devis, chez les
sous-traitants et sous-commandiers.

Il convient d'ajouter que, pour assurer le respect de cette disposition dans le cas des analyses a
posteriori — qu'elles résultent de l'application de l'article 54 ou d'une clause contractuelle — le
titulaire principal doit s'engager à informer au moins les plus importants de ses sous-traitants et
sous-commandiers des analyses de coûts dont ils sont susceptibles d'être l'objet, et obtenir que ces
sous-traitants ou sous-commandiers respectent les obligations comptables qu'implique l'analyse de
coûts.

C.  Cas dans lesquels les entreprises peuvent être l'objet d'analyses de coûts contractuelles ou
pré-contractuelles

Les analyses de coûts contractuelles peuvent être décidées d'un commun accord entre les parties, dans
tous les cas où la concurrence n'a pu être mise en œuvre ou n'a pu jouer efficacement, quelle que soit
la cause de cet état de fait. Elles ne se limitent donc pas aux seuls marchés traités de gré à gré.

Les analyses de coûts pré-contractuelles doivent en revanche être limitées à la négociation des prix
des marchés passés de gré à gré ainsi que le précise la circulaire du Premier ministre du 10 octobre
1969 (n. i. BO).

III. LES OPÉRATIONS PRÉALABLES AUX ANALYSES DE COÛTS CONTRACTUELLES ET
PRÉ-CONTRACTUELLES

Deux questions doivent trouver une réponse avant que ne soit mise en œuvre une analyse de coûts : il est
nécessaire de s'assurer de la possibilité juridique et pratique d'effectuer une enquête ; il convient de porter un



jugement sur l'opportunité économique d'une telle analyse.

Du point de vue purement juridique et pratique, et lorsque l'accord de principe des deux parties est intervenu :

- aucun problème particulier ne se pose, à ce stade, dans le cas d'une analyse pré-contractuelle ;

- s'il s'agit d'une analyse contractuelle, il convient de mentionner explicitement dans le contrat
l'éventualité d'une enquête de coûts a posteriori et, dans toute la mesure du possible, de préciser les
documents que le titulaire devra tenir et la manière dont ils devront être présentés (voir sur ce point le
paragraphe V de la présente circulaire) afin de permettre les vérifications ultérieures.

Du point de vue économique, une question importante se pose : celle de l'opportunité de l'analyse de coûts.

Cette question peut se poser a priori — faut-il prévoir contractuellement l'éventualité d'une enquête ? — mais
aussi ultérieurement — faut-il utiliser cette possibilité ?

La réponse est identique dans les deux cas : une clause contractuelle d'analyse de coûts ne doit être prévue et
appliquée que si son intérêt économique est suffisamment important.

Les critères de base retenus par l' instruction du 15 octobre 1964 — grande incertitude sur les prix de revient
ou les prix proposés et importance des sommes globales en jeu — sont à utiliser pour déterminer l'intérêt
économique de l'analyse de coûts contractuelle.

Cependant, pour juger l'importance des sommes globales en jeu, tout acheteur doit disposer d'informations
spécifiques, car le volume de ces sommes risque de ne pas pouvoir être apprécié à l'occasion d'un marché
passé de façon isolée.

Les acheteurs qui n'ont qu'exceptionnellement l'occasion d'approvisionner des matériels susceptibles de faire
l'objet d'une analyse de coûts sont souvent mal placés pour juger de l'intérêt que présente, pour d'autres
acheteurs qu'eux-mêmes, une telle analyse. En effet, s'ils n'ont pas l'intention de commander un autre matériel
identique ou similaire, une enquête de prix peut leur paraître inutile. Or, d'autres services du secteur public
peuvent se proposer d'approvisionner à l'avenir ces matériels et seraient ainsi susceptibles d'utiliser, pour
négocier leurs prix, les résultats de cette analyse de coûts.

De plus, une analyse de coûts portant sur une prestation donnée peut fournir l'occasion de déterminer des
éléments généraux de valorisation (taux horaires, coefficients de frais) utiles à l'ensemble des clients publics,
dans une entreprise pour laquelle aucune enquête générale récente n'a permis de dégager de tels éléments.

Il importe donc que les acheteurs cherchent à s'informer de l'intérêt que peut présenter une analyse de coûts,
non seulement pour eux-mêmes, mais aussi pour d'autres services d'achats publics. Cette information devrait
être recueillie :

- d'une part auprès des autorités chargées de la programmation et de la coordination des achats au sein
de leur propre ministère ou entreprise publique ou auprès d'autorités investies d'une mission de
coordination interministérielle en ce domaine lorsqu'elles existent ;

- d'autre part auprès du fonctionnaire coordonnateur institué par le décret 68-165 du 20 février 1968
(BOC/SC, p. 367) s'il en a été désigné auprès de l'entreprise visée (voir en annexe V la liste des
entreprises auprès desquelles ont été désignés des fonctionnaires coordonnateurs) ;

- enfin, auprès du secrétariat général de la commission centrale des marchés dans les autres cas.

IV. L'EXERCICE DES ANALYSES DE COÛTS CONTRACTUELLES ET PRÉ-CONTRACTUELLES

Deux principales questions se posent en ce domaine ; elles concernent la qualité des agents habilités à
effectuer les analyses de coûts et les obligations réciproques des parties.



A.  Les agents habilités à effectuer les analyses de coûts contractuelles et pré-contractuelles

Certaines analyses de devis ne donnent pas lieu à des enquêtes approfondies et peuvent être exercées
par les acheteurs, sans procédure particulière ; mais lorsque les analyses de coûts conduisent à exercer
des vérifications sur pièces et sur place, elles doivent être menées par un personnel particulièrement
compétent et spécialisé.

Le décret du 6 janvier 1964 (n. i. BO) [dans son article 4, repris dans l'article 227 du code des marchés
publics] a prévu la désignation de ces agents par arrêté ministériel.

Les enquêtes contractuelles et pré-contractuelles, qui exigent les mêmes garanties de compétence et
de secret professionnel, doivent être effectuées soit par les mêmes personnels que ceux ainsi habilités
à exercer les contrôles prévus par l'article 54 soit, pour les entreprises publiques qui le souhaitent, par
des spécialistes désignés à cet effet au sein de l'entreprise.

Il serait anormal que ceux des acheteurs du secteur public qui n'ont qu'exceptionnellement l'occasion
d'approvisionner des matériels susceptibles d'être soumis à des analyses de coûts et qui ne disposent
pas de personnel spécialisé dans cette technique, exercent matériellement eux-mêmes des analyses de
coûts complexes et relativement contraignantes pour les fournisseurs.

Lorsqu'un acheteur du secteur public a pris la décision d'analyser les coûts d'une prestation et que
l'autorité dont il dépend ne dispose pas de service d'enquête propre, il convient qu'il s'adresse au
secrétariat général de la commission centrale des marchés. Le secrétaire général, qui est investi d'une
mission de coordination des contrôles de prix de revient des marchés publics par une circulaire du
Premier ministre du 07 janvier 1964 (4) et qui dispose d'un service d'enquête interministériel, peut
effectuer l'analyse de coûts pour le compte de la personne responsable ou mettre en contact le service
demandeur avec un autre service d'enquête, en fonction des plans de charge et de la spécialisation des
différents services.

Il est rappelé que le département ministériel ou la personne morale dont dépend hiérarchiquement un
analyse de coûts en a la libre disposition et peut donc refuser de le mettre à la disposition d'autrui, s'il
ne l'estime pas opportun, notamment en fonction de ses propres besoins en vérification.

Le département ministériel ou la personne morale qui bénéficie de l'assistance d'un vérificateur
extérieur demeure seul responsable de l'exploitation des résultats de l'enquête.

Il est hautement souhaitable que le service qui demande une enquête soit, autant que possible, associé
au déroulement même de la vérification, afin d'être en mesure d'exploiter avec le plus grand bénéfice
les informations obtenues de l'entreprise.

B.  Les obligations réciproques des parties

1. Analyses de coûts contractuelles

Les obligations à la charge des entreprises, tout comme les dispositions relatives au secret
professionnel, ne doivent pas être différentes de celles prévues pour les contrôles de l'article
54.

Une clause type rassemblant ces obligations réciproques devrait être introduite dans les
contrats qui prévoient la possibilité d'une analyse de coûts contractuelle. Cette clause type
figure en annexe III à la présente circulaire.

2. Analyse de coûts pré-contractuelles

Par définition, les analyses de devis ne peuvent être couvertes par une quelconque clause
similaire.



Les obligations réciproques des parties, pour être non écrites, ne sont pourtant pas nulles ; le
refus de coopération du fournisseur dans la conduite de l'analyse de coûts pourra entraîner une
attitude stricte de l'acheteur quant à l'appréciation du niveau des coûts et des marges de
l'entreprise, et il est bon de rappeler que l'acheteur public reste soumis à une obligation
générale de secret professionnel.

V. LES RÈGLES COMPTABLES À RESPECTER PAR LES ENTREPRISES QUI SONT L'OBJET
D'ANALYSES DE COÛTS CONTRACTUELLES OU PRÉ-CONTRACTUELLES.

Il convient que la comptabilité analytique des entreprises permette d'une part d'effectuer des enquêtes de prix
de revient sur des marchés déjà conclus et partiellement exécutés, d'autre part d'analyser les différents
éléments d'un devis prévisionnel.

Les règles comptables sur la base desquelles les analyses de coûts contractuelles seront effectuées doivent être
précisées sans ambiguïté dans les documents contractuels.

Dans les secteurs où des cahiers des clauses comptables (5) applicables à la détermination des prix de certains
marchés publics sont en vigueur et où des protocoles comptables particuliers, destinés à préciser pour une
entreprise donnée les obligations comptables et les règles de détermination des prix, ont été conclus entre
l'administration et l'entreprise, ces documents doivent être systématiquement appliqués par les acheteurs du
secteur public et par les fournisseurs.

En l'absence de cahier des clauses comptables et de protocoles comptables, les règles applicables aux analyses
de coûts contractuelles devront être fixées dans les contrats.

Les acheteurs pourront utilement négocier l'insertion de clauses types dans les marchés. Ces clauses, qui
figurent à titre indicatif en annexe IV à la présente circulaire, auront intérêt à se référer au guide comptable
professionnel régissant la branche, lorsqu'un tel document — dont l'objet est de préciser et adapter les
dispositions du plan comptable général à un secteur d'activité donné — aura été publié et approuvé et
comportera des dispositions relatives à la comptabilité analytique.

En cas de difficultés dans l'élaboration de ces clauses ou dans leur mise en œuvre, l'acheteur aura avantage à
consulter le fonctionnaire coordonnateur ou le fonctionnaire habilité à signer et négocier un protocole
comptable (institué par arrêté du 6 mai 1970(6) pour les entreprises auprès desquelles ces fonctionnaires ont
été désignés ; pour les difficultés survenues avec d'autres entreprises, l'acheteur pourra s'adresser au secrétariat
général de la commission centrale des marchés.

L'insuffisance éventuelle des comptabilités analytiques ou leur inadaptation aux exigences particulières des
clients publics peuvent compliquer l'exercice des analyses de coûts contractuelles mais ne sauraient justifier
que les services d'achat excluent leur possibilité. En effet, de telles analyses ont précisément pour effet
indirect d'amener les fournisseurs à améliorer leurs méthodes de gestion comptable, souvent avec l'aide des
services d'enquêtes de coûts eux-mêmes.

Les fonctionnaires coordonnateurs pourront fournir des informations aux acheteurs qui effectueront des
analyses de devis prévisionnels, quant à l'appréciation de certains éléments de prix de revient. En l'absence de
fonctionnaires coordonnateurs, une telle information pourra être communiquée par un fonctionnaire habilité à
négocier et signer les protocoles comptables, ou par un service pilote ministériel ou interministériel.

VI. LA COORDINATION DES ANALYSES DE COÛTS

Une double coordination, générale d'une part, spécifique à certaines entreprises d'autre part, est organisée. Elle
doit s'exercer de façon beaucoup plus souple pour les analyses de coûts prévisionnels que pour les enquêtes a
posteriori.

La coordination a pour objet de protéger les entreprises soumises aux analyses de coûts contre une
multiplication abusive de celles-ci et de permettre une utilisation efficace et économique des moyens



d'enquête dont disposent les services.

La circulaire du Premier ministre du 07 janvier 1964 (n. i. BO) a confié au secrétaire général de la commission
centrale des marchés, assisté d'un groupe de travail interministériel de coordination des contrôles de prix de
revient, le soin de régler les problèmes généraux de doctrine et les questions particulières posés par la
coordination des enquêtes de prix dans les marché publics.

Au plan des entreprises, les fonctionnaires coordonnateurs nommés en application du décret du 20 février
1968 (7) devront être consultés préalablement à toute décision d'enquête.

Conformément au titre V de l' instruction du 15 octobre 1964 toutes les décisions de vérification en matière
d'analyses de coûts a posteriori doivent être communiquées au secrétariat général de la commission centrale
des marchés, 41, quai Branly, Paris (7e), en indiquant l'objet de la vérification, la base juridique du contrôle de
la date prévue de l'enquête (voir en annexe VI un modèle de fiche à remplir).

Ces dispositions se traduisent en pratique de la façon suivante : un service d'achat du secteur public dont la
dimension ou la nature des marchés ne justifient pas la création d'un service d'analyse de coûts qui lui soit
propre et pour lequel se pose un problème soit sur l'intérêt d'insérer dans un marché une clause d'analyse de
coûts, soit sur la possibilité d'effectuer une analyse de devis prévisionnel, peut, sous le contrôle des autorités
investies du pouvoir hiérarchique au sein de son département, s'adresser au fonctionnaire chargé de
coordonner les enquêtes de coûts auprès d'un fournisseur quand il en existe un, ou bien prendre contact avec le
secrétariat général de la commission centrale des marchés. Quand la décision d'entreprendre une enquête a été
prise, et si cette analyse se traduit par des vérifications sur pièces et sur place, le service contractant doit
informer le secrétaire général de la commission centrale des marchés — et le fonctionnaire coordonnateur s'il
est désigné — de sa décision et lui demander son assistance en vue de faire exécuter l'enquête par une
personne spécialement habilitée.

J'attache le plus grand intérêt à ce que vous assuriez la diffusion, qui vous paraîtra la mieux appropriée, des
conseils et recommandations contenus dans le présent texte ; je souhaiterais particulièrement que ceux des
services placés sous votre responsabilité, et celles des entreprises publiques et collectivités locales placées
sous votre tutelle, qui sont spécialement visés au paragraphe II, A de la présente circulaire en soient
destinataires et que vous leur donniez les instructions nécessaires pour son application.

(1) BO/M, p. 1163 ; BO/A, p. 943.

(2) BO/G, p. 4617 ; BO/M, p. 4399 ; BO/A, p. 1819.

(3) N.i. BO ; n.i. JO.

(4) BO/G, p. 834 ; BO/M, p. 665 ; BO/A, p. 488.

(5) Un seul cahier des clauses comptables a été publié à ce jour ; il intéresse le secteur de l'électronique et des
télécommunications et a été approuvé par arrêté du Premier ministre et du ministre de l'économie et des finances du 15 juin
1967 (n. i. BO ; JO du 20 juin 1967, textes d'intérêt général du JO n° 67-92, de juin 1967). D'autres cahiers des clauses
comptables sont en préparation pour le secteur de l'ingénierie, des bureaux d'études et ingénieurs conseils et le secteur
aérospatial.



(6) BOC/SC, p. 527.

(7) BOC/SC, p. 367.


